
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 9 décembre 2020 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Fabien
BLONDEL,  M.  Christophe  FRANCOIS,  M.  Alexis  GRANDIN,  M.  Alain
RACHESBOEUF,  Mme  Rose-Marie  BUCEK,  M.  Jean-Marie  GONDRY,  Mme
Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Jean-Claude  DUSANTER,  Mme  Sylvette
LEICHNAM,  M.  Patrick  JULIEN,  M.  Louis  SAPHORES,  M.  Hugues
DEMAREST,  M.  Jean-Marie  ACCART,  M.  Jean-Louis  GASDON,  M.  Roland
MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud PROIX, Mme Colette NOEL, M.
Frédéric MAUDENS, M. Thierry DEFRANCE, Mme Jocelyne DOGNA, M. Alain
BRISON,  M.  Damien  NICOLAS,  M.  Bernard  DESTOMBES,  Mme  Francine
GOMEL,  M.  Ghislain  HENRION,  M.  Sébastien  VAN  HYFTE,  M.  Philippe
LEMOINE,  Mme  Béatrice  BERTEAUX,  Mme  Françoise  JACOB,  M.  Karim
SAÏDI, M. Michel MAGNIEZ, Mme Aïssata SOW, Mme Sandrine DIDIER, M.
Vincent SAVELLI, Mme Lise LARGILLIERE, M. Bernard DELAIRE, M. Yves
DARTUS,  Mme  Sylvie  SAILLARD,  M.  Sébastien  ANETTE,  M.  Olivier
TOURNAY, Mme Agnès MAUGER, M. Grégoire BONO, M. Denis LIESSE.
Mme  Laurence  DUREUX  suppléante  de  M.  Benoît  LEGRAND,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Xavier BERTRAND représenté(e) par M. Freddy GRZEZICZAK, M. Damien
SEBBE  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme  Sylvie  ROBERT
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Monique BRY représenté(e) par
Mme  Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Philippe  CARAMELLE  représenté(e)  par
Mme Lise LARGILLIERE, Mme Nathalie VITOUX représenté(e) par Mme Sylvie
SAILLARD, M. Julien CALON représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

M.  Elie  BOUTROY,  M.  Thomas  DUDEBOUT,  M.  Frédéric  ALLIOT,  Mme
Mélanie  MASSOT,  Mme  Najla  BEHRI,  Mme  Aïcha  DRAOU,  Mme  Djamila
MALLIARD, M. Roger LURIN.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Une demande d’autorisation environnementale relative à la construction
et l’exploitation d’un parc éolien sur les communes de Benay et Ly-Fontaine a été
déposée par la Société Enertrag Aisne XI SCS.

Cette installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie
mécanique  du  vent,  qui  est  visée  par  la  rubrique  2980  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement, relève de l’autorisation
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après enquête publique.

Cette enquête se déroulera dans les mairies de Benay et Ly-Fontaine du
lundi 2 novembre 2020 au samedi 5 décembre 2020 inclus, selon les prescriptions de
l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique en date du 7 octobre 2020.

Dès lors, le conseil communautaire est invité à donner son avis sur ce
projet de parc éolien comportant 8 éoliennes et 4 postes de livraison, après examen
du dossier.

L’Autorité  Environnementale  a  rendu le  11 août  2020, un avis sur ce
projet de parc éolien de la Société Enertrag Aisne XI.

Sur le plan paysager, le projet s’implantant sur des terres agricoles va
contribuer à renforcer l’effet de saturation du paysage pour les communes du secteur
d’implantation. Le projet porté par la Société Enertrag Aisne XI vient s’intégrer au
sein d’un contexte éolien très marqué : parcs éoliens existants en exploitation ou en
cours d’instruction.

Sur  le  plan  de  la  biodiversité,  le  site  d’implantation  du  projet  est
concerné par différents zonages d’inventaire et de protection : sept sites Natura 2000
dont la zone de protection spéciale « Moyenne vallée de l’Oise » et la zone spéciale
de conservation « Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny », et des zones
naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF). Il est recensé au
total la présence de 17 ZNIEFF dans un rayon de 15 kms autour du projet.

Selon  l’avis  émis  par  l’Autorité  Environnementale,  la  sensibilité  de
certaines espèces aux éoliennes et au risque de collision, est sous-évaluée et l’étude
des incidences n’a pas été menée pour tous les sites présents dans un rayon de 20
kms.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

-  d’émettre  un  avis  défavorable  à  la  demande  d’autorisation  de
construction  et  d’exploitation  du  projet  de  parc  éolien  présentée  par  la  Société
Enertrag Aisne XI, sur les communes de Benay et Ly-Fontaine.



DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 58 voix pour et 7
voix contre et 3 absentions adopte le rapport présenté.

Ont voté contre (par vote présent ou par pouvoir): Jean-Marie ACCART, Hugues
DEMAREST,  Gérard  FELBACQ,  Sylvette  LEICHNAM,  Roland  MORTELLI,
Damien NICOLAS, Aïssata SOW

Se sont abstenu(e)s (par vote présent ou par pouvoir): Bernard DESTOMBES,
Jean-Louis GASDON, Michel MAGNIEZ

Pour extrait conforme,
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